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Chaque été, les épisodes de fortes chaleurs deviennent plus fré-
quents, plus longs et plus intenses.

À Toulon, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) agit tout 
au long de l’année pour protéger les personnes les plus fragiles 
et renforcer la solidarité entre les habitants.
Ce guide vous présente les bons réflexes à adopter, les dispositifs 
mis en place par le CCAS et les solutions existantes pour traverser 
l’été en toute sécurité.
Parce qu’un simple appel, une visite ou une inscription sur le re-
gistre des personnes vulnérables peuvent faire toute la différence.

Pourquoi ce dispositif ?

Les fortes chaleurs représentent un risque réel pour la santé, en 
particulier pour les personnes âgées, les personnes en situation 
de handicap, les personnes malades ou isolées. Lors des épisodes 
caniculaires, l’organisme est davantage sollicité et peut avoir plus 
de difficultés à maintenir une température corporelle normale.
Les conséquences peuvent être graves :
> déshydratation,
> épuisement,
> aggravation de maladies chroniques,
> perte d’autonomie temporaire,
> coup de chaleur nécessitant une prise en charge urgente. 

Qui est particulièrement concerné ? 

> Les personnes en situation de handicap,
> Les personnes souffrant de maladies chroniques,
> Les personnes vivant seules,
> Les jeunes enfants.
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Alerte extrême chaleur, très intense et durable
avec apparition d’effets collatéraux dans différents secteurs 
(sécheresse, eau potable, saturation des hôpitaux, feux de 
forêts, aménagement du temps de travail...) sur instructions 
de l’État.

NIVEAU 4

Alerte fortes chaleurs persistantes
Mise en place d’actions de prévention et de gestion 
adaptées à l’intensité et à la durée du phénomène (3 
jours et 3 nuits consécutifs de chaleur dépassant les seuils 
départementaux).

NIVEAU 3

NIVEAU 1
Veille saisonnière
Activée automatiquement du 1er juin au 15 septembre chaque 
année.
Elle peut être étendue en cas de Chaleur précoce ou tardive.

NIVEAU 2
Alerte fortes chaleurs
Veille renforcée permettant aux services de se préparer
et renforcer les actions de préventions.

Comprendre les niveaux d’alerte
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Le registre des personnes vulnérables 
Un dispositif gratuit au service des Toulonnais les plus fragiles.
Le registre des personnes vulnérables permet au CCAS d’identifier les 
personnes nécessitant une attention particulière en cas de fortes cha-
leurs.
Grâce à ce dispositif, les équipes peuvent contacter rapidement les per-
sonnes concernées et s’assurer qu’elles vont bien.

Qui peut s’inscrire ?
>Personnes âgées de 65 ans et plus,
>Personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail,
> Personnes en situation de handicap,
> Personnes isolées ou fragilisées.

Pourquoi s’Inscrire ?
L’inscription est gratuite, confidentielle et peut être réalisée toute l’année.
Elle permet :
> de recevoir les alertes en cas de fortes chaleurs,
> d’être contacté par le CCAS,
> de mieux associer les proches aidants,
> de bénéficier d’un accompagnement adapté,
> d’être recherché en cas d’absence de réponse lors d’une alerte majeure.

Une protection renforcée lorsque l’on vit seul
Les périodes estivales peuvent être synonymes d’isolement.
Le registre permet de maintenir un lien régulier avec les personnes qui 
en ont besoin.
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Personne isolée âgée ou handicapée : pensez à vous inscrire sur le registre.
.

En cas de malaise, j’appelle le 15
CLIC du CCAS de Toulon : 04 94 24 65 25

VAGUES DE CHALEUR :

donner et prendre 
des nouvelles de

 ses proches

éviter les efforts 
physiques

ne pas boire
d’alcool

maintenir sa maison
au frais : fermer

les volets le jour

manger en
quantité suffisante

mouiller son corps
et se ventiler

 www.toulon.fr

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
soyons attentifs aux autres

faites-leur connaître le registre ou signalez-les 
auprès du ccas de Toulon.
04 94 24 65 25 // clic@ccas-toulon.fr

vous connaissez 
des personnes isolées ?
en cas de risques exceptionnels ou de dispositif d’alerte, 

certaines personnes vulnérables nécessitent une attention particulière.

REGISTRE DES PERSONNES
VULNÉRABLES

Visuels de préventions

Message d’alerte canicule
diffusé sur les journaux
électroniques de la ville
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CONTACTS UTILES
Connaître vos droits, les 
aides sociales, participer à 
des activités, enregistrement 
au registre des personnes 
vulnérables

CLIC du CCAS
(Centre Local d’Information et 
de Coordination)           
                               04 94 24 65 25

Gérer l’urgence médicale 

Pompiers                                     18
SAMU                                            15
Urgences                                    112

SOS Médecins     04 94 14 33 33

Pharmacie de garde          32 37

Urgences hôpital Ste Musse
                               04 94 14 50 00

Urgences hôpital Ste Anne
                                 04 83 16 20 15

Signaler une maltraitance
Plateforme d’écoute           31 33
(n° national gratuit)
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